
Le Foyer des jeunes : Modalités d'inscriptions
Documents à fournir

Le nouveau dossier d'inscription 2022-2023 est prêt.
 
 
Vous pouvez le  télécharger  ou récupérer des exemplaires au Foyer des Jeunes.
 
 
L'adhésion est toujours de 5€. Le dossier est à retourner sous 10 jours après la première 
venue du jeune.

Pour avoir les détails sur les jours et horaires d'ouverture du foyer : c'est ici !

Vous pouvez télécharger :
 
 Le règlement intérieur

https://www.mairie-rieux-volvestre.fr/_resource/Service%20jeunesse/Fiche%20inscription%20Foyer%20des%20Jeunes%202022%20-%202023.pdf?download=true
https://www.mairie-rieux-volvestre.fr/fr/services/service-jeunesse/le-foyer-des-jeunes-fonctionnement.html
https://www.mairie-rieux-volvestre.fr/_resource/Service%20jeunesse/R%C3%A8glement%20int%C3%A9rieur%20-%20Foyer%20des%20Jeunes%202022-2023.pdf?download=true

